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Article 1 - OBJET DE L'ACCORD-CADRE 

 
L’accord-cadre a pour objet l’assistance a maitrise d’ouvrage portant sur des prestations de conseil financier et 
d’ordonnancement en lien avec le suivi et le renouvellement des concessions des aéroports, les avenants de 
prolongation et le projet de piste longue à Mayotte.  
 

Article 2 – ALLOTISSEMENT 
 
En application de l’article L2113-10 du code de la commande publique, l’accord-cadre est alloti comme suit : 

- Lot 1 : Assistance et conseil financier dans le cadre du suivi et de la fin d’une concession aéroportuaire, 
d’un avenant de prolongation, dans la mise en place d’un nouvel exploitant, ainsi que l’assistance et le 
conseil financier dans le cadre du projet de nouvel aéroport à Mayotte ; 

- Lot 2 : Assistance en ordonnancement dans le cadre du pilotage des procédures de suivi et de 
renouvellement de concession ou de pilotage de projets aéroportuaires. 

 
Article 3 – PRESTATIONS DE L'ACCORD-CADRE 

 
Les prestations sont décrites en détail à l’article 5 du CCTP pour chacun des lots. 
 

Article 4 - PROCEDURE DE PASSATION 
 
L’accord-cadre est passé sous la forme d’un appel d'offres ouvert, conformément aux dispositions des articles 
L2124-2, R2124-2 1° et R2161-2 à R2161-5 du code de la commande publique. 
 

Article 5 - FORME ET DUREE DE L'ACCORD-CADRE 
 
5.1 Etendue et portée de l’accord-cadre 
 
Chaque lot de l'accord-cadre est mono-attributaire. 
 
L'accord-cadre est exécuté par bons de commande, en application des articles R. 2162-1 à R. 2162-6 et R. 
2162-13 et R2162-14 du code de la commande publique.  
 
La personne publique passe les bons de commande au fur et à mesure de ses besoins. 
 
5.2 Durée de validité de l’accord-cadre 
 
Pour chacun des lots, la durée de validité de l’accord-cadre est la durée pendant laquelle les bons de 
commande peuvent être émis. 
 
Cette durée est fixée à 12 mois à compter de la date de notification de l’accord-cadre au titulaire. L'accord-cadre 
est reconductible tacitement 3 fois par période consécutive de 12 mois chacune, soit une durée maximum de 48 
mois (reconductions comprises).  
 
En cas de non-reconduction, le titulaire de l’accord-cadre en est informé par lettre recommandée avec accusé 
de réception, au minimum deux mois avant la date de reconduction.  
 
5.3 Durée d’exécution des bons de commande 
 
Les bons de commande émis par la personne publique peuvent être notifiés au titulaire pendant toute la durée 
de validité de l’accord-cadre. Passé ce délai, aucun bon de commande ne peut être notifié. Toutefois, les bons 
de commande déjà notifiés s’exécutent jusqu’à leur terme. Leur durée d’exécution ne saurait dépasser de plus 
de 6 mois la date de fin de validité de l’accord-cadre. 
 

Article 6 - MONTANTS DE L'ACCORD-CADRE 
 
Pour chaque lot, l’accord-cadre est passé sans montant minimum et avec un montant maximum. 
 
Le montant maximum par lot sur la durée totale de l’accord-cadre, reconductions comprises, est : 

- Lot 1 : 2 400 000 € TTC 
- Lot 2 : 4 080 000 € TTC 

 



 
Article 7 - LIEUX D'EXECUTION 

 
Les prestations s’exécutent principalement dans les locaux du titulaire à l’adresse indiquée dans l’offre 
technique.  Elles peuvent pour partie avoir lieu dans les locaux de l'acheteur, au siège de la DGAC. 
 

Article 8 - DOCUMENTS CONTRACTUELS 
 
Pour chaque lot, l’accord-cadre est constitué des éléments contractuels énumérés ci-dessous, par ordre de 
priorité décroissante : 

 l'acte d'engagement (AE) et son annexe financière, documents signés par le titulaire et l’acheteur ; 
 le présent cahier des clauses administratives particulières (CCAP) ; 
 le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) ; 
 Le cahier des clauses administratives générales (CCAG) applicable aux marchés publics de prestations 

intellectuelles (PI) approuvé par l'arrêté du 30 mars 2021 dans sa version applicable à la date de 
lancement de la présente consultation ; 

 l'offre technique du titulaire ; 
 les actes spéciaux de sous-traitance éventuels ; 
 les avenants éventuels. 

 
Par dérogation à l’article 4.1 du CCAG/PI, pour chaque lot, l’accord-cadre est également constitué des éléments 
contractuels suivants :  

 les bons de commande. 
 

Article 9 – REPRESENTATION DES PARTIES 
 

9.1 Représentation de la personne publique 
 
9.1.1 L’acheteur 

 
Ministère chargé des Transports 

Direction générale de l'aviation civile 
Direction du transport aérien 

50, rue Henry Farman 
75720 Paris CEDEX 15 

 
En application des dispositions de l'article 3.3 du CCAG/PI, l’acheteur est habilité à émettre toutes les décisions 
au titre du présent accord-cadre, et il est en particulier le seul pour les prolongations de délais émises en 
application de l'article 13.3 du CCAG/PI, les sursis de livraison, les exonérations de pénalités et toutes les 
décisions portant grief (ajournement, admission avec réfaction, rejet, résiliation, arrêt de l’exécution des 
prestations en application de l’article 22 du CCAG/PI, suspension de tout ou partie des prestations en 
application de l’article 24 du CCAG/PI). 

 
9.1.2 Le service en charge du suivi et du contrôle de l’exécution de l’accord-cadre 

 
Ministère chargé des Transports 

Direction générale de l'aviation civile 
Direction du transport aérien 
Sous-direction des aéroports 

Bureau des concessions et de la régulation économique aéroportuaire 
50, rue Henry Farman 
75720 Paris CEDEX 15 

 
Le service habilité à suivre et à contrôler l’exécution des prestations, ainsi qu’à établir la constatation du service 
fait, est le chef du bureau des concessions et de la régulation économique aéroportuaire de la sous-direction 
des aéroports de la DTA ou son représentant. 

 
9.2 Représentation du titulaire 
 
Par dérogation à l'article 3.4 CCAG/PI, dès la remise de l’offre, le titulaire désigne pour chaque lot une ou 
plusieurs personnes physiques, habilitées à le représenter auprès de l’acheteur, pour les besoins de l'exécution 
de l’accord-cadre. Le(s) nom(s), le(s) profil(s) et les coordonnées de cet(ces) interlocuteur(s) figure(nt) dans le 



mémoire technique D'autres personnes physiques peuvent être habilitées par le titulaire en cours d'exécution de 
l’accord-cadre. 
 
Conformément aux dispositions de l'article 3.4.2 du CCAG/PI, le titulaire est tenu de notifier sans délai à 
l’acheteur les modifications survenant au cours de l'exécution de l’accord-cadre et de façon générale, à toutes 
les modifications importantes de fonctionnement de l'entreprise pouvant influer sur le déroulement de l’accord-
cadre. 
 
Conformément à l’article 3.5 du CCAG/PI, le membre du groupement d’opérateurs économiques, désigné 
comme le mandataire, représente l’ensemble des membres du groupement vis-à-vis de l’acheteur pour 
l’exécution de l’accord-cadre. En cas de défaillance du mandataire du groupement, les membres du groupement 
sont tenus de lui désigner un remplaçant. 
 

Article 10 - MODALITES D'EXECUTION DES PRESTATIONS 
 
10.1 Conditions générales d'exécution 
 
10.1.1 Responsabilité du titulaire 
 
Le titulaire est tenu de mettre en œuvre, dans le cadre des missions qui lui sont confiées, tous les procédés et 
moyens lui permettant de réaliser les prestations conformément aux spécifications du cahier des charges. Pour 
les prestations qui lui incombent, le titulaire doit strictement respecter les délais, les coûts et les niveaux de 
qualité prévus dans les documents contractuels régissant l'accord-cadre. 
 
10.1.2 Moyens mis à la disposition du titulaire et leur assurance 
 
Il est fait application des articles 17 et 18 du CCAG/PI. Les constats mentionnés à l’article 17 du CCAG/PI sont 
signés par l’autorité définie à l’article 9.1.2 et par le titulaire. 
 
10.2 Dispositions particulières concernant le personnel du titulaire 
 
10.2.1 Réalisation des prestations 
 
Le titulaire est responsable du personnel qu'il a désigné pour la réalisation des prestations objet de l’accord-
cadre. 
Si pour une raison indépendante de leur volonté, tout ou partie du personnel désigné par le titulaire est dans 
l'impossibilité d'assurer lui-même la réalisation des prestations, le titulaire en avise sans délai l’acheteur et 
pourvoit à leur remplacement afin que l'exécution des prestations ne s'en trouve ni compromise, ni altérée. 
 
10.2.2 Remplacement 
 
Par dérogation à l’article 3.4.3 du CCAG/PI, pour toute prestation, le titulaire s'engage à procéder au 
remplacement d'une personne absente, dans un délai de quinze jours à compter du premier jour de l’absence, 
par une autre personne possédant, pour la prestation à assurer, une qualification et des compétences au moins 
équivalentes à celles de la personne initialement prévue. 
 
Par dérogation à l’article 3.4.3 du CCAG/PI, l’intervenant remplaçant doit être agréé par la personne habilitée à 
établir la constatation du service fait, mentionnée à l’article 9.1.2 du présent document. De même, toute 
évolution de la liste des intervenants et des suppléants éventuels mentionnée dans l’offre du titulaire doit être 
validée par la personne habilitée à établir la constatation du service fait (cf. article 9.1.2 du présent document). 
 
En aucun cas le remplacement du personnel ne peut justifier une augmentation du prix indiqué dans l’accord-
cadre. 
 
10.2.3 Récusation du personnel du titulaire par la personne publique 
 
Par dérogation à l’article 3.4.3 du CCAG/PI, le remplaçant proposé par le titulaire est considéré comme accepté 
par la personne habilitée à établir la constatation du service fait (cf. article 9.1.2) si celle-ci ne le récuse pas dans 
un délai d’un mois à compter de la réception du courrier l’informant de sa désignation. 
 



Si la personne habilitée à établir la constatation du service fait (cf. article 9.1.2) récuse le remplaçant, le titulaire 
dispose de quinze jours pour proposer un autre remplaçant. 
 
La décision de récusation prise par l’acheteur est motivée. 
 
10.3 Décomposition des prestations 
 
Les prestations sont décomposées en unités d’œuvre (UO). Chaque UO constitue une unité indivisible de la 
prestation. Les prix de l’accord-cadre sont fixés par UO et les demandes d’exécution des prestations s’effectuent 
par l’acheteur au moyen de commandes d’UO. 

 
10.4 Déclenchement des prestations 
 
Pour chaque lot, les prestations sont déclenchées par l'envoi de bons de commande au titulaire du lot concerné.  
 
La personne habilitée à établir les bons de commande est l’acheteur ou son représentant dûment habilité. 
 
Les bons de commande sont établis exclusivement selon les conditions tarifaires figurant à l'annexe financière à 
l'acte d'engagement. 
 
Les bons de commandes sont notifiés par tout moyen permettant d'en accuser date de réception certaine. Le 
délai d'exécution est déclenché par la date de réception du bon de commande par le titulaire de l'accord-cadre, 
valant notification du bon de commande ou, le cas échéant, le point de départ est fixé directement dans le bon 
de commande. 
 
Lorsque le titulaire est mis dans l’impossibilité de respecter le délai contractuel, il doit formuler une demande 
expresse de report de délai exposant clairement les circonstances du retard prévu et la date de survenance du 
fait générateur. Conformément au CCAG de référence, le titulaire dispose de 15 jours pour demander un délai 
supplémentaire à compter de la date à laquelle ces causes sont apparues. 
 
Chaque bon de commande comporte au minimum les mentions suivantes : 

 le numéro de l'accord-cadre ; 
 la date et le numéro du bon de commande ; 
 le service émetteur du bon de commande ; 
 les références de la prestation commandée (numéro d’UO et libellé d’UO) ; 
 les quantités commandées ; 
 le prix unitaire hors taxe (par référence à l’annexe financière de l'acte d'engagement) ; 
 l'adresse de facturation ; 
 le taux et le montant de la TVA appliquée ; 
 le prix total HT et TTC du bon de commande ; 
 l’adresse de facturation ; 
 le délai prévisionnel d’exécution ou la date prévisionnelle de livraison ; 
 le service exécutant. 

 
Lorsque le titulaire estime que les prescriptions d'un bon de commande appellent des observations de sa part, il 
doit les notifier dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date de réception du bon de commande. 
 
En cas de groupement d’opérateurs économiques, les bons de commande sont adressés au mandataire du 
groupement qui a seule compétence pour formuler des observations à l’acheteur, conformément à l’article 3.5.1 
du CCAG/PI. 

 
10.5 Obligations du titulaire 
 
10.5.1 Obligation de conseil 
 
Le titulaire a un devoir de conseil ou d'alerte s'il se rend compte, lors de ses interventions, de 
dysfonctionnements potentiels au titre de ses prestations. 
 
Ce devoir de conseil est formel et fondé sur la production d'un rapport qui décrit les risques et menaces et 
propose des actions pour les réduire. 
 



10.5.2 Obligation d'information 
 
Le titulaire est tenu de signaler à l'acheteur tous les éléments qui lui paraissent de nature à compromettre la 
bonne exécution des prestations.  
 
10.5.3 Obligation de confidentialité et en matière de conflit d’intérêt 
 
Confidentialité : 
 
Il est fait application de l’article 5.1 du CCAG/PI. 
 
Sauf mention contraire du pouvoir adjudicateur, l’ensemble des informations, documents et objets portés à la 
connaissance du titulaire ou produits par lui dans le cadre du présent accord-cadre sont réputés confidentiels. 
En dehors de toute autorisation expresse du pouvoir adjudicateur, le titulaire s’engage à ne divulguer ces 
informations, documents et objets qu’à l’équipe dédiée à la réalisation de cet accord-cadre, ainsi qu’à ses 
éventuels cotraitants et sous-traitants, en prenant toutes les mesures nécessaires pour que ces informations, 
documents ou objets ne soient pas divulgués, publiés ou communiqués à des tiers, y compris de manière 
fortuite, durant l’exécution de l’accord-cadre et à l’issue de son exécution. Le titulaire évite par tout moyen toute 
perte ou subtilisation d’informations, documents ou objets relatifs au présent accord-cadre. 
 
Le titulaire s’engage à tenir la liste exhaustive des personnes ayant pu avoir l’accès aux informations, 
documents et objets relatifs au présent accord-cadre. Il communique spontanément au représentant du pouvoir 
adjudicateur cette liste mise à jour lors d’adjonction d’une nouvelle personne à l’exécution de la prestation. 
 
L’acheteur pourra demander au titulaire à tout moment de lui retourner les supports d’informations, documents 
et objets confidentiels qui lui auraient été fournis. En tout état de cause, le titulaire s’engage à ne conserver 
aucune copie de ces supports d’informations, documents et objets, sur quelque support que ce soit, à 
l’exception de celles strictement nécessaires dans le cadre des obligations légales et règlementaires auxquelles 
il est tenu. 
 
La violation de l’obligation de confidentialité par le titulaire pourra entraîner la résiliation de l’accord-cadre aux 
torts du titulaire. 
 
Le titulaire se reconnaît par ailleurs tenu à l’obligation de discrétion pour tout ce qui concerne les informations, 
faits et décisions dont il aurait la connaissance ou qu’il aurait produit au cours de l’exécution du présent accord-
cadre y compris s’ils ont déjà été rendus publics, qu’ils soient ou non signalés comme présentant un caractère 
confidentiel. Il s’interdit notamment toute communication écrite ou verbale sur ces informations, faits et décisions 
et toute remise de documents à des tiers sans l’accord préalable de la personne publique. 
 
Il est rappelé que le libre accès aux documents administratifs tel que garanti par la loi relève du ressort exclusif 
du pouvoir adjudicateur. 
 
Conflit d’intérêts : 
 
Durant toute la durée de l’accord-cadre, le titulaire s’engage à n’effectuer aucune mission susceptible d’entraver 
son indépendance en vue de la réalisation des prestations dans les meilleurs intérêts de l’État. 
 
Sur demande de l’acheteur, le titulaire fournit tous les éléments justifiant qu'il n'est pas en situation de conflit 
d'intérêt ou présente les mesures qu'il met en place pour prévenir toute situation de conflit d'intérêt. 
 
Le titulaire signale sans délai à l’acheteur, avant de prendre quelque engagement que ce soit, toute situation 
susceptible de constituer un conflit d’intérêt ou d’engendrer un « préjudice d’image » à l’administration 
(apparence de conflit ou de collusion d’intérêts susceptible de déconsidérer l’action publique, même lorsque la 
responsabilité de son ou ses auteurs ne peut être engagée en application du droit civil ou pénal). Les parties 
conviennent d'examiner au cas par cas, en totale transparence et avec pragmatisme ces éventuelles situations. 
 
Le titulaire respecte les règles de déontologie relatives à sa profession ainsi que l'intérêt public, commandant de 
ne pas accepter de mission pour un tiers qui reviendrait à méconnaître la nécessaire loyauté due, dans le cadre 
de cette mission, à l'État.  
 
10.5.4 Mesure de sécurité 
 



Toute personne relevant du titulaire est soumise, le cas échéant, à des mesures de sécurité qu'il s'agisse 
d'accès physique à des locaux ou d'accès logique à des informations. 
 
10.6 Clauses environnementales 
 
L’ensemble des livrables et des documents relatifs à l’exécution financière (bons de commande, factures) de 
l’accord-cadre sont expédiés sous forme dématérialisée. 
 
Par ailleurs, les moyens de communications à distance (téléphone, visio) sont utilisés, dans la mesure du 
possible, pour les réunions de travail entre l’acheteur et le titulaire de l’accord-cadre. 
 
Dans l’hypothèse où le titulaire est amené à remettre des supports papier au titre du présent contrat (lors des 
réunions par exemple), le papier recyclé doit être utilisé dès lors qu’il est disponible. A défaut, le papier utilisé 
doit être intégralement issu de forêts gérées durablement. 
 
Dans l’hypothèse où le titulaire est amené à assurer le transport des intervenants, la voie aérienne est autorisée 
lorsque le temps de trajet par la voie ferroviaire est supérieur à 4 heures. Dans les cas spécifiques où le trajet 
s’effectue dans une même journée, la voie aérienne est autorisée lorsque le temps total de trajet (aller-retour) 
par la voie ferroviaire est supérieur à 6 heures. 
 
10.7 Traitement des données à caractère personnel 
 
Le titulaire, et le cas échéant ses sous-traitants, est tenu de respecter la réglementation en vigueur applicable au 
traitement de données à caractère personnel, et notamment le règlement (UE) 2016/679 du Parlement 
européen, dit Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), relatif à la protection des personnes 
physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données. 
 
10.8 Clause de réexamen 
 
En application des articles R.2194-1, R.2194-2 et R.2194-6 du code de la commande publique, une clause de 
réexamen peut être mise en œuvre par simple décision de l’acheteur, signée et notifiée au titulaire, dans les cas 
suivants : 

 En cas de prestations complémentaires devenues nécessaires à la réalisation des prestations. Dans ces 
circonstances, et conformément à l’article 25 du CCAG de référence, l’acheteur et le titulaire 
conviennent le cas échéant, par avenant, des modalités de prise en charge, totale ou partielle, des 
surcoûts induits par les circonstances, sur la base de justificatifs fournis par le titulaire. 

 En cas de remplacement du titulaire initial par un nouveau titulaire en cours d'exécution : le titulaire peut 
proposer à l’acheteur la substitution d'un nouveau titulaire afin de le remplacer. Ce remplacement peut 
intervenir, après accord entre les parties, dans les hypothèses suivantes : cessation d'activité, difficultés 
techniques ou financières empêchant ou risquant d'empêcher la mise en œuvre des obligations 
contractuelles, défaillance dans l'exécution des obligations contractuelles. Le représentant de l'acheteur 
vérifie que le remplaçant proposé ne relève pas d'un des cas d'interdiction de soumissionner 
mentionnés aux articles L. 2141-1 à L. 2141-11 du code de la commande publique et apprécie ses 
capacités professionnelles, techniques et financières sur la base des mêmes pièces que celles 
produites par le titulaire. A l'issue de cet examen, l’acheteur accepte ou non la mise en œuvre de la 
substitution. Cette substitution ne peut emporter d'autres modifications substantielles à l'accord-cadre. 

 Dans le cadre d’un groupement, le remplacement d’un des membres du groupement. Le remplaçant 
proposé pourra être soit un des membres du groupement, soit une entreprise tierce. 

Ce remplacement du titulaire de l’accord-cadre ou cette modification de la composition du groupement se 
matérialisera par la signature d’un avenant de transfert entre le titulaire de l’accord-cadre et le représentant du 
pouvoir adjudicateur. 
 
10.9 Pénalités 
 
10.9.1 Contexte général 
 
Tout manquement du titulaire à ses obligations contractuelles donne lieu à pénalité. 
 
Les pénalités sont applicables de plein droit, sans mise en demeure préalable. 
 
Les pénalités ne présentent aucun caractère libératoire. Le titulaire est donc intégralement redevable de ses 
obligations contractuelles et notamment des prestations dont l'inexécution a donné lieu à l'application de 
pénalités. Il ne saurait se considérer comme libéré de son obligation, du fait du paiement desdites pénalités. 



 
L'application de pénalités est effectuée sans préjudice de la faculté de la personne publique de prononcer toute 
autre sanction contractuelle et notamment de faire réaliser tout ou partie de l'accord-cadre aux frais et risques du 
titulaire.  
 
10.9.2 Pénalités pour retard  
 
Pour chaque lot, toute prestation livrée en retard par rapport aux délais fixés, et si la responsabilité de ce retard 
incombe au titulaire, des pénalités de retard est due. Elles sont calculées selon la formule suivante, par 
dérogation à l'article 14.1 du CCAG/PI : 
 

P = L x R / 50, dans laquelle : 
 P = montant de la pénalité 
 L = montant total de la prestation livrée 
 R = nombre de jours calendaires de retard par rapport aux délais prévus pour l'exécution de la 

prestation 
 
10.10 Documents à produire en cours d’exécution de l’accord-cadre 
 
10.10.1 Titulaire établi en France 
 
Conformément à l’article D8222-5 du code du travail, le titulaire s’engage à remettre tous les six mois et jusqu’à 
la fin de l’exécution de l’accord-cadre : 
 
1° Une attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de 

sécurité sociale prévue à l’article L. 243-15 du code de la sécurité sociale émanant de l’organisme de 
protection sociale chargé du recouvrement des cotisations et des contributions datant de moins de six mois 
dont elle s’assure de l’authenticité auprès de l’organisme de recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale. 

 
2° Lorsque l’immatriculation du cocontractant au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des 

métiers est obligatoire ou lorsqu’il s’agit d’une profession réglementée, l’un des documents suivants : 
a)  le numéro unique d’identification prévu par l’article L. 123-34 du code du commerce et délivré par l’Institut 

national de la statistique et des études économiques (INSEE) (numéro SIREN) du candidat et des 
membres du groupement d’opérateurs économiques ; 

b)  un devis, un document publicitaire ou une correspondance professionnelle, à condition qu’y soient 
mentionnés le nom ou la dénomination sociale, l’adresse complète et le numéro d’immatriculation au 
registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers ou à une liste ou un tableau d’un ordre 
professionnel, ou la référence de l’agrément délivré par l’autorité compétente ; 

c)  un récépissé du dépôt de déclaration auprès d’un centre de formalités des entreprises pour les personnes 
en cours d’inscription. 

 
Ces documents sont transmis par le titulaire sur la boite fonctionnelle suivante : pmi-dgac.sg@aviation-
civile.gouv.fr 
 
Si le titulaire, et/ou le cas échéant ses sous-traitants, recourent à des salariés détachés, ils doivent produire 
avant le début de chaque détachement d’un ou de plusieurs salariés les documents suivants :  

 l’accusé de réception de la déclaration de détachement effectuée sur le télé-service «  SIPSI «  du 
ministère chargé du travail, conformément aux articles R. 1263-5 et R. 1263-7 ; 

 une attestation sur l’honneur certifiant que le cocontractant s’est, le cas échéant, acquitté du paiement 
des sommes dues au titre des amendes prévues aux articles L. 1263-6, L. 1264-1, L. 1264-2 et L. 8115-
1. Cette attestation comporte les nom, prénom, raison sociale du cocontractant et la signature de son 
représentant légal. 

 
10.10.2 Titulaire établi à l’étranger 
 
Conformément à l’article D8222-7 du code du travail, le titulaire s’engage à remettre tous les six mois et jusqu’à 
la fin de l’exécution de l’accord-cadre : 
 
1°  Dans tous les cas, les documents suivants : 

a)  un document mentionnant son numéro individuel d’identification attribué en application de l’article 286 ter 
du code général des impôts. Si le cocontractant n’est pas tenu d’avoir un tel numéro, un document 



mentionnant son identité et son adresse ou, le cas échéant, les coordonnées de son représentant fiscal 
ponctuel en France ; 

b)  un document attestant de la régularité de la situation sociale du cocontractant au regard du règlement 
(CE) n° 883/2004 du 29 avril 2004 ou d’une convention internationale de sécurité sociale et, lorsque la 
législation du pays de domiciliation le prévoit, un document émanant de l’organisme gérant le régime 
social obligatoire et mentionnant que le cocontractant est à jour de ses déclarations sociales et du 
paiement des cotisations afférentes, ou un document équivalent ou, à défaut, une attestation de fourniture 
des déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de sécurité sociale prévue à l’ 
article L. 243-15 du code de la sécurité sociale. Dans ce dernier cas, elle doit s’assurer de l’authenticité de 
cette attestation auprès de l’organisme chargé du recouvrement des cotisations et contributions sociales. 

 
2°  Lorsque l’immatriculation du cocontractant à un registre professionnel est obligatoire dans le pays 

d’établissement ou de domiciliation, l’un des documents suivants : 
a)  un document émanant des autorités tenant le registre professionnel ou un document équivalent certifiant 

cette inscription ; 
b)  un devis, un document publicitaire ou une correspondance professionnelle, à condition qu’y soient 

mentionnés le nom ou la dénomination sociale, l’adresse complète et la nature de l’inscription au registre 
professionnel ; 

c)  pour les entreprises en cours de création, un document datant de moins de six mois émanant de l’autorité 
habilitée à recevoir l’inscription au registre professionnel et attestant de la demande d’immatriculation 
audit registre. 

 
Les documents et attestations énumérés supra sont rédigés en langue française ou accompagnés d’une 
traduction en langue française. 
 
Ces documents sont transmis par le titulaire sur la boite fonctionnelle suivante : pmi-dgac.sg@aviation-
civile.gouv.fr 
 
10.11 Réparation des dommages 
 
Conformément aux dispositions de l'article 8 CCAG/PI, les dommages de toute nature causés au personnel ou 
aux biens de la personne publique par le titulaire du fait de l'exécution de l’accord-cadre, sont à la charge du 
titulaire. 
 
Les dommages de toute nature causés au personnel ou aux biens du titulaire par la personne publique, du fait 
de l'exécution de l’accord-cadre, sont à la charge de la personne publique.  
 
Tant que les fournitures restent la propriété du titulaire, celui-ci est, sauf faute de l’acheteur, seul responsable 
des dommages subis par ces fournitures. 
 
10.12 Assurances 
 
Conformément aux dispositions de l’article 9.1 du CCAG/PI, le titulaire doit contracter les assurances permettant 
de garantir sa responsabilité à l’égard de l’acheteur et des tiers, victimes d’accidents ou de dommages causés 
par l’exécution des prestations. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 9.2 CCAG/PI, il doit justifier dans un délai de quinze jours à compter 
de la notification de l’accord-cadre et avant tout début d’exécution de celui-ci, qu’il est titulaire de ces contrats 
d’assurances, au moyen d’une attestation établissant l’étendue de la responsabilité de la garantie. 
 
À tout moment durant l’exécution de l’accord-cadre, le titulaire doit être en mesure de produire cette attestation, 
sur demande de l’acheteur et dans un délai de quinze jours à compter de la réception de la demande. 
 
Le titulaire s’engage à informer expressément l’acheteur de toute modification de son contrat d’assurance. 

Les sous-traitants doivent fournir les mêmes documents que le titulaire. 
 

Article 11 – SOUS-TRAITANCE DES PRESTATIONS 
 
11.1 Généralités 
 



Conformément à l’article 3.6 CCAG/PI, le titulaire peut sous-traiter l’exécution de certaines parties de son 
accord-cadre, sous réserve de l’acceptation du ou des sous-traitants par l’acheteur désigné à l’article 6.1.1 et de 
l’agrément par lui des conditions de paiement de chaque contrat de sous-traitance. 
En application des articles L. 2193-1 à L. 2193-14 et R. 2193-1 à R. 2193-22 du code de la commande publique, 
le sous-traitant doit remplir les conditions prévues par ces articles.  
 
En cas de sous-traitance, le titulaire garantit que les contrats passés avec ses éventuels sous-traitants tiennent 
compte des obligations nées du présent accord-cadre. 
L’acheteur peut, s’il le souhaite, demander communication du contrat de sous-traitance au moment de la 
présentation du sous-traitant et en intégrer certains aspects dans l’acte spécial de sous-traitance. 
Conformément aux dispositions de l’article R. 2193-9 du code de la commande publique, lorsque le montant de 
la sous-traitance apparaît anormalement bas, l’acheteur met en œuvre les dispositions des articles R. 2152-3 à 
R. 2152-5 du même code. 
 
11.2 Déclaration de sous-traitance avant notification de l’accord-cadre 
 
La signature de l’accord-cadre vaut acceptation des sous-traitants déclarés avant notification de l’accord-cadre 
et agrément de leurs conditions de paiement. 
 
11.3 Déclaration de sous-traitance après notification de l’accord-cadre 
 
Si un sous-traitant est introduit en cours d’accord-cadre, le titulaire a l’obligation de le déclarer et de faire agréer 
ses conditions de paiement. 
 
Les demandes d’acceptation de sous-traitants doivent être adressées par lettre recommandée avec avis de 
réception ou remises contre récépissé à l’acheteur désigné à l’article 9.1.1 ou son représentant. 
A cette fin, le titulaire adressera une « Déclaration de sous-traitant ». Cette déclaration comprend les 
renseignements figurant à l’article R. 2193-1 du code de la commande publique. 
 

Article 12 – VERIFICATION DE L’EXECUTION DES PRESTATIONS 
 
12.1 Echange et relecture des livrables 
 
Durant la période de réalisation, et sur demande de l’acheteur, il peut y avoir des échanges entre le titulaire et 
l'acheteur. Ces échanges ne justifient pas une prolongation de délai d'exécution. Ils sont distincts des opérations 
de vérification et n’emportent aucune décision d’admission. Ce processus laisse entière la responsabilité du 
titulaire et ne limite pas le droit à l'acheteur de refuser les prestations reconnues défectueuses lors des 
opérations de vérifications préalables à l’admission. 

Dans la mesure du possible, ces échanges se déroulent par visio-conférence, par téléphone ou par courriel. 
 
12.2 Modalités de livraison des livrables 
 
Les documents définitifs font l'objet d'une livraison à l'acheteur, sous forme dématérialisée, dans une version 
informatique modifiable. 

Le titulaire est engagé sur la base de la version finale qu'il remet, identifiée comme telle. Afin de distinguer sans 
ambiguïté cette livraison des échanges préalables à la livraison entre le titulaire et l'acheteur, celle-ci est 
matérialisée par tout moyen permettant de constater le statut de livrable (mention de la dénomination « livrable » 
dans l'objet ou le corps du mail d'envoi). 

Sur chacun des livrables, le titulaire indique les mentions légales permettant de l'identifier, les références du 
présent accord-cadre et, par défaut, le caractère confidentiel du document. Il mentionne également sur la 
première page que les documents ont été établis pour le compte de l'Etat et en constituent sa propriété 
exclusive. Les pages des livrables sont numérotées et datées, et leur nombre total apparait au moins sur la 
première page (en en-tête ou pied de page). 
 
12.3 Opérations de vérification 
 
A l'issue de l’exécution de chaque bon de commande, des opérations de vérification sont réalisées afin de 
constater que les prestations effectuées et les documents et livrables remis répondent aux stipulations de 
l’accord-cadre et aux spécifications énoncées dans l'offre technique du titulaire. 
 



Par dérogation à l'article 28.1 du CCAG/PI, les opérations de vérification sont effectuées, par délégation de 
l’acheteur, par le service en charge du suivi et du contrôle de l'exécution de l’accord-cadre désigné à l’article 
9.1.2. 
Par dérogation à l’article 28.5 du CCAG/PI, le titulaire n’est pas convoqué aux opérations de vérification. 
 
12.4 Modalités d'application des délais impartis au service en charge du suivi de l'exécution de l’accord-cadre 
 
A l'issue de l’exécution de chaque bon de commande et à partir de la date de remise effective du dernier livrable 
prévu, l’acheteur dispose, en l'absence de mention contraire figurant au bon de commande et par dérogation à 
l’article 28.2 du CCAG PI, d’un délai maximum de 30 jours calendaires pour prendre sa décision. 
 
En cas d’absence de décision de l'acheteur dans ce délai de 30 jours ou dans le délai figurant au bon de 
commande, la prestation est réputée réceptionnée. 
 
 

Article 13 - DECISION APRES VERIFICATION 
 
Les décisions après vérifications sont spécifiées dans le présent document pour chacune des prestations et 
conduisent aux types de décisions suivantes : admission, ajournement, admission avec réfaction, rejet. 
 
13.1 Décision d’admission 
 
Par dérogation à l’article 29.1 du CCAG/PI, l’autorité chargée de prononcer l’admission sans réfaction des 
prestations est la personne mentionnée à l’article 9.1.2. 
 
Lorsque les livrables sont conformes aux spécifications contractuelles, l’autorité prononce, au moyen d'une 
décision, l’admission de la prestation. L’admission entraîne le transfert de propriété au bénéfice de l'acheteur et 
ouvre droit au paiement de la prestation. 
 
L’admission prend effet à la date de notification au titulaire de la décision d’admission au titulaire ou, en 
l’absence de décision, dans un délai d’un mois à compter de la livraison. 
 
13.2 Décision d'ajournement 
 
Conformément à l’article 29.2 du CCAG/PI, l’acheteur, lorsqu'il estime que des prestations ne peuvent être 
admises que moyennant certaines mises au point, peut décider d'ajourner l'admission des prestations par une 
décision motivée. 
 
Par dérogation à l’article 29.2 du CCAG/PI, la décision d'ajournement invite le titulaire à présenter à nouveau à 
l’acheteur les prestations mises au point dans un délai qu'elle fixe. 
 
Ce délai court à compter de la notification de la décision d’ajournement.  
 
Le titulaire doit alors, dans ce délai, soit procéder à une nouvelle présentation des livrables, soit présenter ses 
observations. Si le titulaire présente à nouveau les prestations mises au point, après la décision d’ajournement 
des prestations, l’acheteur dispose à nouveau de la totalité du délai prévu pour procéder aux vérifications des 
prestations, à compter de leur nouvelle présentation par le titulaire. 
 
A défaut d’une nouvelle présentation des prestations ou en cas de refus ou de silence du titulaire à l'expiration 
du délai prévu, l’acheteur peut prononcer soit l’admission des prestations avec réfaction, soit le rejet des 
prestations. 
 
13.3 Décision d’admission avec réfaction 
 
Par dérogation à l’article 29.3 du CCAG/PI, si le titulaire ne présente pas d’observations dans un délai de quinze 
jours suivant la décision d’admission avec réfaction, il est réputé l’avoir acceptée. Si le titulaire formule des 
observations dans ce délai, l’acheteur dispose ensuite d’un délai de deux mois pour lui notifier une nouvelle 
décision.  
 
À défaut d’une telle notification, l’acheteur est réputé avoir accepté les observations du titulaire et l’admission est 
réputée sans réfaction. 
 



13.4 Décision de rejet 
 
Il est fait application de l'article 29.4 du CCAG/PI. 
 
13.5 Destruction des données 
 
Conformément à l’article 31 du CCAG/PI, au terme de l’exécution de l’accord-cadre ou en cas de résiliation, le 
titulaire restitue sans délai à la personne chargée du suivi et du contrôle de l’exécution de l’accord-cadre 
désignée à l’article 9.1.2, une copie de l'intégralité des données confiées par lui dans le cadre de la prestation.  
 
Une fois la restitution effectuée, le titulaire détruit, dans un délai de trois mois, les éventuelles copies de 
données détenues dans son système d'information, y compris les données ayant fait l'objet de sauvegardes ou 
d'un archivage.  
 
La restitution et la destruction des données sont constatées par un procès-verbal daté et signé par le titulaire. 
Les procédés de destruction sont conformes aux réglementations en vigueur. 
 

Article 14 - REGIME FINANCIER 
 
L’accord-cadre est conclu aux prix définitifs précisés dans l’annexe financière de l’acte d’engagement. 
 
14.1 Forme et contenu des prix 
 
 
Les prix sont unitaires. Par dérogation à l’article 10.2.4 du CCAG/PI, les prix sont établis selon les conditions 
économiques en vigueur au mois de la date de signature de l’acte d’engagement par le titulaire.  
 
Les prix sont fermes pendant toute la durée de l’accord-cadre ; ils ne font pas l’objet de variation. 
 
Les prix sont chiffrés par unité d'œuvre dans l'annexe financière à l'acte d'engagement. Il ne s’agit donc pas d’un 
taux par « jour-homme », mais d’un prix par UO. 
 
Les prix comprennent toutes les charges fiscales ainsi que toutes les sujétions liées à l’exécution des 
prestations telles que : 

 tous les frais annexes et les matériels nécessaires à l'exécution des prestations ; 
 frais de documentation ; 
 assurance ; 
 transport jusqu’au lieu de livraison ; 
 la cession des droits de propriété intellectuelle. 

 
14.1.1. Forme et contenu des prix de déplacement du lot 1 

Frais de déplacement : lorsqu’un déplacement est rendu nécessaire à la demande de l’acheteur pour 
l’exécution des prestations de l’accord-cadre, les personnels du titulaire strictement nécessaires à la 
réalisation de la mission, bénéficient d’une prise en charge du transport et de l’hébergement, dans les 
conditions suivantes : 

La réservation du moyen de transport et de l’hébergement est assurée par les services de la DGAC. La prise en 
charge se fait dans les mêmes conditions que pour les agents de l’administration. Le cas échéant, le 
remboursement s’effectue sur une base forfaitaire conformément aux dispositions des textes suivantes, ou de 
ceux qui viendraient à s’y substituer :  
• Arrêté du 6 mars 2025 pris pour application du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 modifié relatif à la politique 
de déplacements professionnels des personnes affectés à la direction générale de l’aviation civile ou voyageant 
pour son compte et au bureau d’enquêtes et d’analyses pour la sécurité de l’aviation civile 
• Arrêté du 11 octobre 2019 modifiant l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues 
à l’article 3 du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 
occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat 

Les autres frais, tels que péages, parking, taxi, etc., ne font l’objet d’aucune prise en charge ni d’aucun 
remboursement et sont exclusivement à la charge du titulaire. 



 
14.1.2. Forme et contenu des prix de déplacement du lot 2 

Les coûts de déplacements sont réputés inclus dans le prix des différentes prestations. 

 
 

14.2 Avances 
 
En application des dispositions des articles R2191-3, R2191-10 et R2191-16 du code de la commande publique, 
une avance est accordée au titulaire de l'accord-cadre pour chaque bon de commande d'un montant supérieur à 
50 000 € HT et d'une durée d'exécution supérieure à deux mois. 
 
Si le titulaire accepte le versement de l’avance, il lui est versé, dans le délai maximum fixé à l’article 12.4 du 
présent document, une avance égale à 35% du montant du bon de commande, toutes taxes comprises, diminué 
du montant des prestations confiées à des sous-traitants et donnant lieu à paiement direct. 
 
En application des dispositions de l’article R. 2191-5 du code de la commande publique, le titulaire peut refuser 
le versement de l'avance. 
 
A cet effet il devra cocher la case correspondante de l'article B4 de l'acte d'engagement. 
 
Le remboursement de l'avance est effectué selon les modalités de l'article R2191-19 du code de la commande 
publique. 
 
Le remboursement de l’avance doit être terminé lorsque le montant des prestations exécutées par le titulaire 
atteint 80 % du montant toutes taxes comprises des prestations qui lui sont confiées au titre du bon de 
commande. 
 
Sous-traitance  
 
En application des dispositions de l’article R. 2193-18 du code de la commande publique, lorsqu'une partie du 
marché est sous-traitée, l'avance versée au titulaire est calculée sur la base du montant du bon de commande 
diminué le cas échéant du montant de prestations confiées aux sous-traitants et donnant lieu à paiement direct. 
 
Dès lors que le titulaire remplit les conditions pour bénéficier d'une avance, une avance est versée, sur leur 
demande, aux sous-traitants bénéficiaires du paiement direct. 
 
Pour le calcul du montant de cette avance, les limites fixées aux articles R. 2191-7 et R. 2191-8 du code de la 
commande publique, sont appréciées par référence au montant des prestations confiées au sous-traitant tel qu'il 
figure dans l’accord-cadre ou dans l'acte spécial mentionné à l’article R. 2193-3 du code. 
 
Le droit du sous-traitant à une avance est ouvert dès la notification de l’accord-cadre ou de l'acte spécial par 
l’acheteur. 
 
Le remboursement de cette avance s'impute sur les sommes dues au sous-traitant selon les mêmes modalités 
que celles prévues à l’article R. 2191-11 du code de la commande publique. 
 
Si le titulaire de l’accord-cadre qui a perçu l'avance sous-traite une part de l’accord-cadre postérieurement à sa 
notification, il rembourse l'avance correspondant au montant des prestations sous-traitées et donnant lieu à 
paiement direct, même dans le cas où le sous-traitant ne souhaite pas bénéficier de l'avance. 
 
Le remboursement par le titulaire s'impute sur les sommes qui lui sont dues par l’acheteur dès la notification de 
l'acte spécial. 
 
14.3 Répartition des paiements 
 
Chaque prestation réceptionnée par l'acheteur donne lieu à une demande de paiement émise par le titulaire. Les 
paiements sont effectués par virement au compte du titulaire. Aucun frais autre que ceux mentionnés à l'annexe 
financière à l'acte d'engagement n'est admis (frais de facturation par exemple). 
 



14.4 Délai global de paiement et intérêts moratoires 
 
Le délai global de paiement des sommes dues en exécution de marché est fixé à 30 jours maximum 
conformément à l’article R. 2192-10 du code de la commande publique. 
 
Le délai de paiement peut être interrompu par l’acheteur dans les conditions prévues aux articles R. 2192-27 à 
R. 2192-30 du code de la commande publique, s'il constate que la demande de paiement ne comporte pas 
l'ensemble des pièces et des mentions prévues par la loi ou par le contrat ou que celles-ci sont erronées ou 
incohérentes. 
 
Le dépassement du délai de paiement ouvre de plein droit et sans autre formalité, pour le titulaire du marché ou 
du sous-traitant admis au paiement direct, au bénéfice d'intérêts moratoires à compter du jour suivant 
l’expiration du délai de paiement ou l’échéance prévue au contrat et d'indemnité forfaitaire pour frais de 
recouvrement conformément aux dispositions des articles L.2192-12 et R.2192-31 à R.2192-36 du code de la 
commande publique. 
 
Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d’intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses 
opérations principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l’année 
civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage. 
 
Le montant de l’indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement est fixé à l’article D. 2192-35 du code de la 
commande publique (40 euros). 
 
Les intérêts moratoires et l’indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement sont payés dans un délai de 
quarante-cinq (45) jours suivant la mise en paiement du principal. 
 
Conformément à l’article R. 2192-15 du code de la commande publique, la date de réception de la demande de 
paiement par l’acheteur correspond : 
 
1° Lorsque les factures sont transmises par échange de données informatisé (EDI), à la date à laquelle le 
système d'information budgétaire et comptable de l'Etat horodate l'arrivée de la facture ; 
2° Lorsque les factures sont transmises par le mode portail ou service, à la date de notification à l’acheteur du 
message électronique l'informant de la mise à disposition de la facture sur ce portail. 
 
Point de départ du délai de paiement des avances. 
En cas de versement d'une avance, le délai de paiement de celle-ci court à compter de la date de notification de 
l'acte qui emporte commencement d'exécution des prestations qui correspondent à l'avance si un tel acte est 
prévu ou, à défaut, de la date de notification du contrat. 
 
Point de départ pour les autres délais de paiement.  
Le délai de paiement court à compter de la date de réception de la demande de paiement par l’acheteur. 
Toutefois, conformément à l’article R. 2192-17 du code de la commande publique, le délai de paiement court à 
compter de la date de décision d’admission des prestations, si cette date est postérieure à la date de réception 
de la demande de paiement. 
 
Pour le paiement du solde, conformément à l’article 11.7.1 du CCAG/PI, le titulaire ne peut envoyer la demande 
de paiement qu’à compter de la décision d’admission des prestations. 
 
Paiement des sous-traitants. 
 

 Paiement direct : paiement à 30 jours, dans les conditions précisées aux articles R.2193-10 à 
R.2193-16 du code de la commande publique  

Seul le sous-traitant direct a droit au paiement direct. Le paiement direct du sous-traitant par le maître de 
l'ouvrage est obligatoire à partir de 600 € TTC. 
 
Le sous-traitant bénéficie de l'avance dans les conditions de l’article 12.2 supra.  
 

 Paiement indirect : obligation d'une caution personnelle et solidaire. 

Si le sous-traitant ne bénéficie pas du paiement direct (montant sous-traité inférieur à 600 € TTC ou sous-traitant 
de second rang), c'est l'entrepreneur principal et non le maître de l'ouvrage qui paie le sous-traitant. 
 



L'entrepreneur principal est tenu de délivrer au sous-traitant une caution personnelle et solidaire ou une 
délégation de paiement, dans les conditions précisées à l'article 14 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 
relative à la sous-traitance. 
 
14.5 Modalités de facturation 
 
Le paiement est effectué sur facture émise par le titulaire et après certification du service fait par l'acheteur, au 
moyen d’un virement sur le compte bancaire du titulaire. 
 
14.5.1 Mentions obligatoires 
 
Les factures comprennent les mentions suivantes listées à l’article D.2192-2 du code de la commande publique :  

 la date d’émission de la facture ;  
 la désignation de l’émetteur et du destinataire de la facture ; 
 la référence de l’accord-cadre ; 
 le numéro d’engagement juridique du bon de commande ; 
 le code service exécutant (transmis au titulaire à la notification de l’accord-cadre) ; 
 le numéro de facture, la numérotation pouvant être établie dans ces conditions sur une ou plusieurs 

séries ; 
 la date de livraison effective des prestations ; 
 la quantité et la dénomination précise de la prestation livrée (numéro et libellé de l’unité d’œuvre figurant 

à l’annexe financière à l’acte d’engagement) ; 
 le prix unitaire hors taxes de la prestation livrée, conformément aux prix figurant à l’annexe financière à 

l’acte d’engagement ; 
 le montant total hors taxes, le montant de la taxe à payer et le montant total toutes taxes comprises. 
 le numéro SIRET de la DGAC : 120 064 019 00074 ; 
 la domiciliation bancaire imprimée sur la facture ou un relevé d’identité bancaire ou postal si celui-ci est 

différent des mentions figurant à l’acte d’engagement. 
 
14.5.2 Taux de TVA 
 
Sont applicables les taux de TVA en vigueur lors du fait générateur de la taxe au sens de l'article 269 du code 
général des impôts.  
 
14.5.3 Monnaie 
 
L'unité monétaire qui s'applique est l'euro.  
 
14.5.4 Transmission des états d'acompte et des factures 
 
Acomptes 

La périodicité du versement des acomptes est fixée au maximum à trois mois. 
 
En application des dispositions de l’article R. 2191-22 du code de la commande publique, cette durée est 
rapportée à un mois lorsque le titulaire remplit les conditions et, pour les marchés de fournitures et de services à 
la demande du titulaire. 
 
Modalités concernant le titulaire 
 
Conformément à l’article 11.5.1 du CCAG/PI, la demande de paiement intervient après la décision d’admission. 
 
Conformément à l’article L.2192-1 du code de la commande publique et à l’article 11.8 du CCAG/PI, les titulaires 
de marchés conclus avec l’Etat ainsi que leurs sous-traitants admis au paiement direct, transmettent leurs 
factures sous forme électronique. Cette obligation s’impose pour toutes les catégories d’entreprises.  
 
Les factures papier seront retournées aux fournisseurs. 
 
Conformément aux articles L.2192-5 et R.2192-3 du code de la commande publique, la transmission des 
factures sous forme dématérialisée s’effectue au moyen d’une solution mutualisée dénommée « Chorus Pro ». 
Les modes d’émission et de réception des factures sous « Chorus Pro » sont de trois ordres : 
 



1° Un mode portail : Ce portail est accessible à l'adresse internet suivante : https://chorus-pro.gouv.fr/. Pour 
cette solution il est nécessaire, préalablement à la saisie des factures, de s'être déclaré auprès de l'AIFE. Les 
modalités sont indiquées sur le portail à l'adresse précitée. Pour déposer sa facture, le fournisseur devra 
disposer du numéro d’engagement juridique du marché ou de la commande ainsi que du code service 
exécutant. 
 
2° Un mode flux (EDI - Echange de données informatisées) correspondant à une transmission automatisée de 
manière univoque entre le système d'information du fournisseur ou de son prestataire et l'application 
informatique Chorus. La transmission de flux s'effectue selon l'un des protocoles suivants : SFTP, PES-IT et 
AS/2, avec chiffrement TLS.  
 
3° Un mode service (API), nécessitant l’implémentation dans le système d’information de l’entité publique d’un 
appel aux services mis à disposition par la solution Chorus Pro. 
 
Toute autre procédure de transmission de factures dématérialisées par un fournisseur de l'Etat doit recevoir 
l'accord préalable du directeur général des finances publiques et du directeur du service à compétence nationale 
dénommé « Systèmes d'information budgétaire, financière et comptable de l'Etat ». 
 
Préalables techniques et réglementaires : pour connaître les conditions techniques (guide utilisateurs du portail, 
kit de raccordement technique et spécifications du format normalisé d'échange) et réglementaires dans 
lesquelles s'opère la dématérialisation des factures, le titulaire est invité à consulter le portail internet suivant : 
https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/  
 
Pour tout renseignement complémentaire, le titulaire peut s'adresser à :https://portail.chorus-
pro.gouv.fr/aife_csm/?id=aife_contact  
 
Attention : dans Chorus-Pro, la DGAC est considérée comme un service "hors Etat", il faudra cocher "non" dans 
la zone "le destinataire est-il un service de l'Etat ?" 
 
Modalités concernant les demandes de paiement des sous-traitants ayant droit au paiement direct (montants 
montant ≥ 600 € TTC) 
 
Conformément à l’article L.2192-1 du code de la commande publique, les titulaires de marchés conclus avec 
l’Etat ainsi que leurs sous-traitants admis au paiement direct, transmettent leurs factures sous forme 
électronique. 
 
Conformément à l’article R. 2193-11 du code de la commande publique, le sous-traitant adresse sa demande de 
paiement au titulaire du marché, par tout moyen permettant d’en assurer la réception et d’en déterminer la date 
ou la dépose auprès du titulaire contre récépissé. 
 
Le titulaire dispose de quinze jours à compter de la signature de l'accusé de réception ou du récépissé pour 
donner son accord, ou notifier un refus, d'une part, au sous-traitant et, d'autre part, à l’acheteur.  
 
Le sous-traitant adresse ensuite sa demande de paiement de préférence par envoi dématérialisé par le biais de 
la saisine en ligne des factures sur le portail Chorus ou, s’il n’est pas en mesure de le faire, selon l'une des deux 
modalités définies dans les articles 2) et 3) de l’article 14.3.1 ci-dessus, accompagnée des factures et de 
l'accusé de réception ou du récépissé attestant que le titulaire a bien reçu la demande ou de l'avis postal 
attestant que le pli a été refusé ou n'a pas été réclamé. 
 
Si, du fait du titulaire (adresse incomplète ou non conforme, etc.), les demandes de paiement ne sont pas 
adressées au service liquidateur intéressé, la date de réception prise en compte comme point de départ du délai 
de paiement est celle de la réception effective de la demande par le service liquidateur compétent. 
 

Article 15 - REGIME DES DROITS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE 
 
15.1 Application du CCAG/PI 
 
Les dispositions du chapitre 6 du CCAG/PI sont applicables et font parties intégrantes de l’accord-cadre. 
 
15.2 Objet de la cession 
 



Par dérogation à l’article 35 du CCAG/PI, le titulaire de l’accord-cadre cède à titre exclusif à l’acheteur, 
conformément à l’article L. 131-3 du code de la propriété intellectuelle, l’intégralité des droits d’auteur sur les 
résultats, objet de l’accord-cadre. 
 
15.3 Droits cédés à l’acheteur 
 
15.3.1 Etendue des droits cédés 
 
Le titulaire de l’accord-cadre cède à l’acheteur les droits d'exploitation afférents aux résultats de l’accord-cadre, 
à titre exclusif et pour le monde entier, à compter de sa livraison et sous condition de sa réception, pour la durée 
légale des droits d'auteur, telle que cette durée est fixée d'après les législations tant française qu'étrangères et 
d'après les conventions internationales actuelles ou futures, y compris les prolongations qui pourraient être 
apportées à cette durée. 
 
Le titulaire cède à l’acheteur le droit de reproduire, représenter, communiquer, adapter, modifier, arranger, et 
exploiter notamment par voie de sous-cession les livrables requis, en tout ou en partie. 
 
Le prix de la cession des droits de propriété intellectuelle est inclus dans le prix de l’accord-cadre. 
 
Les connaissances antérieures et les connaissances antérieures standard sont définies à l’article 32 du 
CCAG/PI. Le régime juridique qui leur est applicable est stipulé aux articles 33 et 34 du CCAG/PI.   
 
Le titulaire garantit à l’acheteur qu’il détient les droits sur les connaissances antérieures détenues par des tiers 
et nécessaires aux prestations. L’acheteur peut lui demander les justificatifs à tout moment. Le coût des 
connaissances antérieures est inclus dans le prix de l’accord-cadre. 
 
15.3.2 Droits objets de la présente cession 
 
Le droit de reproduction s’entend du droit de reproduire ou de faire reproduire, d’enregistrer ou de faire 
enregistrer, d’adapter ou de faire adapter, sans limitation de nombre : 
 

 par tous moyens et tous procédés techniques connus ou inconnus à ce jour qu’ils soient notamment 
analogiques, magnétiques, numériques ou optiques tels que notamment par voie d’imprimerie, de 
photocopie, de numérisation, de scan, de téléchargement et tout autre procédé de reproduction ; 

 sur tous supports connus ou inconnus à ce jour qu’ils soient notamment analogiques, magnétiques, 
numériques, ou optiques tels que notamment les supports papier, les films tous millimétrages, ainsi que 
les disquettes, CD, CD-Rom, CDR, CD-RW, CDI, DVD, DVDRom, DVD-R, DVD-RW, vidéodisques, 
disques blue-ray, périphériques de stockage de masse (notamment clés USB, disques durs, amovibles 
ou non, serveurs internes, serveurs externes notamment fonctionnant en cloud computing), cartes à 
mémoire, lecteurs numériques, assistants personnels, téléphones mobiles, e-book, tablettes tactiles. 

 
Le droit de reproduction comprend également le droit d’éditer ou de faire éditer dans des journaux, magazines, 
etc. 
 
Le droit de reproduction comprend encore le droit de mettre à disposition du public sur tous supports et par tous 
moyens. 
 
Le droit de représentation s’entend du droit de communiquer au public, d’exposer, de représenter ou de faire 
représenter, ensemble ou séparément : 

 par tous moyens et tous procédés techniques connus et inconnus à ce jour qu’ils soient notamment 
analogiques, optiques, magnétiques, vidéographiques ou numériques ; 

 sur tous réseaux informatiques, numériques, télématiques et de télécommunications notamment en vue 
de l’exploitation sur réseau hors ligne ou en ligne ou tel qu’Internet, intranet, téléphonie mobile 
(notamment WAP, IMOD, Internet mobile, etc.), et/ou flux de syndication de contenus tel que le RSS, 
RSS2, ATOM (…), serveurs internes, serveurs externes notamment fonctionnant en cloud computing), 
cartes à mémoire, lecteurs numériques, assistants personnels, téléphones mobiles, e-book, tablettes 
tactiles et tout autre procédé analogue existant ou à venir qu’il soit informatique, numérique, télématique 
et de télécommunication. 

 par voie de télédiffusion et par tous moyens inhérents à ce mode de communication et notamment par 
voie hertzienne terrestre, câbles par satellite, par réseau téléphonique filaire ou sans fil, par télévision 
numérique, que la diffusion soit en clair ou cryptée, gratuite ou payante ; 

 dans toutes salles réunissant du public, payant ou non. 



Le droit de représentation comprend également le droit de mettre ou de faire mettre en circulation les originaux, 
doubles ou copies, en version physique et/ou version numérique pour toute mise à disposition et communication 
au public. 
 
Le droit d’adaptation, de modification et d’arrangement s’entend du droit de modifier les résultats et notamment 
de les intégrer au sein d’autres œuvres ou études, d’adapter les résultats sous forme d’éléments d’une œuvre 
ou étude collective ou d’une œuvre ou étude composite, et notamment : 
 

 le droit d’intégrer et d’adapter dans une œuvre multimédia ou audiovisuelle ; 
 le droit d’intégrer dans une base de données ou dans tout programme informatique ou d’adapter sous 

forme de base de données. 

Dans tous les cas, le livrable, modifié ou arrangé peut être reproduit ou représenté dans les conditions définies 
aux paragraphes ci-dessus, du présent article.  
 
Le droit d’adaptation, de modification et d’arrangement s’exerce dans le respect du droit moral de l’auteur. 
 
15.3.3 Exploitation 
 
La cession des droits telle que décrite ci-dessus est consentie par le titulaire de l’accord-cadre à l’acheteur pour 
toute exploitation ensemble ou séparément, à titre principal ou accessoire dans le cadre de campagnes de 
communication, actuelles ou à venir, de l’acheteur de l’accord-cadre ou du bon de commande, interne ou 
externe, qu’elle ait lieu en France ou à l’étranger, à titre gratuit ou payant par l’acheteur ou un tiers. Les 
exploitations sont notamment la publication dans les journaux, magazines, revues, internes, régionales, 
nationales ou internationales, brochures, dépliants, plaquettes, prospectus, revues, dossiers de presse, 
communiqués de presse, chaînes de télévision internes, régionales, nationales ou internationales, réseaux 
internes, intranet et Internet, sur les sites de l’acheteur, tous sites d’information ou tous sites en lien avec les 
missions de service public de l’acheteur. 
 

Article 16 – TRAITEMENT DE DONNES A CARACTERE PERSONNEL 

Pour l'exécution de l'accord-cadre, en cas de traitement de données à caractère personnel, le titulaire, et le cas 
échéant ses sous-traitants, est tenu au respect de la réglementation en vigueur applicable au traitement de 
données à caractère personnel et, notamment le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil 
du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (ci-après, «règlement 
général sur la protection des données » ou RGPD) et la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, 
aux fichiers et aux libertés. 

Le cas échéant, le titulaire apporte à l'acheteur, avant la mise en application du traitement, des garanties 
suffisantes quant à la mise en œuvre de mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière à ce 
que le traitement réponde aux exigences du règlement européen et garantisse la protection des droits des 
personnes concernées. Il communique notamment à l'acheteur l'identité et les coordonnées (téléphone et mail) 
de son délégué à la protection des données (DPD). 

Dans le cadre du présent accord-cadre, les parties s'engagent à respecter la réglementation en vigueur 
applicable au traitement de données à caractère personnel et, notamment le RGPD et la loi n°78-17 du 6 janvier 
1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. 

Le titulaire de l'accord-cadre s'engage, notamment, à : 

1. Traiter les données uniquement pour la ou les seule(s) finalité(s) qui fait/font l'objet du présent accord-
cadre ; 

2. Traiter les données conformément aux instructions documentées de l'acheteur figurant dans les 
documents particuliers du présent accord-cadre. Si le titulaire considère qu'une instruction est donnée 
en violation du règlement général sur la protection des données ou de toute autre disposition du droit de 
l'Union ou du droit des Etats membres relative à la protection des données, il en informe immédiatement 
l'acheteur ; 

3. Si le titulaire est tenu de procéder à un transfert de données vers un pays tiers (hors de l'Union 
européenne) ou à une organisation internationale, en vertu du droit de l'Union ou du droit de l'Etat 
membre auquel il est soumis, informer l'acheteur de cette obligation juridique avant le traitement, sauf si 
le droit concerné interdit une telle information ; 



Les données transférées vers un pays tiers doivent bénéficier d'un degré de protection équivalent à celui garanti 
par le RGPD au sein de l'Union européenne. Il est rappelé que tout transfert de données à caractère personnel, 
au bénéfice de toute entité et notamment de pays tiers ou d'organisations internationales, qui ne serait pas 
strictement conforme à la réglementation française ou européenne est formellement prohibé. A défaut de 
pouvoir garantir le respect de ces exigences en cas de transfert de données à caractère personnel vers un pays 
tiers, le titulaire suspend tout transfert et se rapproche de l'acheteur pour envisager, le cas échéant, l'adaptation 
des modalités d'exécution de l'accord-cadre permettant le respect des exigences du RGPD. Si les modalités 
d'exécution ne peuvent être adaptées, l'acheteur procède à la résiliation l'accord-cadre pour motif d'intérêt 
général dans les conditions prévues par le CCAG de référence. 

1. Garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le cadre du présent accord-
cadre ; 

2. Veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel en vertu du 
présent marché public : 

 S'engagent à respecter la confidentialité ou soient soumises à une obligation légale appropriée de 
confidentialité ; 

 Reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des données à caractère personnel. 
 

Article 17 – RESILIATION DE L’ACCORD-CADRE 
 
L’acheteur peut mettre fin à l'exécution des prestations faisant l'objet du présent accord-cadre avant 
l'achèvement de celles-ci par une décision de résiliation de l’accord-cadre conformément aux dispositions du 
chapitre 7 du CCAG/PI. 
 
En complément de l’article 39 du CCAG/PI, lorsque le titulaire est placé dans l’une des situations mentionnées 
aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 du code de la commande publique ayant pour effet de l’exclure d’un marché 
public, l’acheteur peut résilier l’accord-cadre pour faute du titulaire pour ce motif et sans mise en demeure 
préalable, sauf dans le cas où le titulaire fait l’objet d’une procédure de redressement judiciaire instituée par 
l’article L. 631-1 du code de commerce, et à condition qu’il ait informé sans délai la personne publique de son 
changement de situation. 
 
Conformément à l’article 27 du CCAG/PI, l’acheteur peut faire procéder par un tiers à l’exécution des prestations 
prévues par l’accord-cadre, aux frais et risques du titulaire, soit en cas d’inexécution par ce dernier d’une 
prestation qui, par sa nature, ne peut souffrir aucun retard, soit en cas de résiliation de l’accord-cadre prononcée 
aux torts du titulaire. 
 

Article 18 – REGLEMENT AMIABLE DES LITIGES - RECOURS 
 
18.1 Recours gracieux 
 
Conformément au chapitre 8 du CCAG/PI, l’acheteur et le titulaire s’efforcent de régler à l’amiable tout différend 
éventuel relatif à l’interprétation des stipulations du marché ou à l’exécution des prestations objet de l’accord-
cadre. 
 
Par dérogation à l’article 43.3 du CCAG/PI, l’acheteur dispose d’un délai de quatre mois, courant à compter de 
la réception du mémoire en réclamation, pour notifier sa décision. L’absence de décision dans ce délai vaut rejet 
de la réclamation. 
 
18.2 Règlement amiable des litiges et des différends 
 
L’acheteur et le titulaire s’efforcent de régler à l’amiable tout litige ou différend éventuel relatif à l’interprétation 
des stipulations du présent accord-cadre ou à l’exécution des prestations. La réglementation de l’achat public 
institue comme principe la recherche du règlement amiable des conflits et préconise le recours à la médiation.   
 
En cas de différend, l’acheteur et le titulaire peuvent recourir au comité consultatif de règlement amiable 
compétent ou au médiateur des entreprises des différends relatifs aux marchés publics conformément aux 
dispositions des articles R.2197-1 à R.2197-24 du code de la commande publique et à l’article 43 du CCAG/PI. 
 
18.3 Litiges et contentieux 
 
Le présent accord-cadre est soumis au droit administratif français et les juridictions administratives françaises 
sont seules compétentes pour connaître de ses litiges. 



 
Conformément aux dispositions l’article R. 312-11 du code de justice administrative, tout litige résultant de 
l'interprétation ou de l'exécution du présent accord-cadre est de la compétence exclusive du tribunal 
administratif du lieu d’exécution prévu de l’accord-cadre :   
 

Tribunal administratif de Paris 
7 rue de Jouy 

75181 PARIS Cedex 4 
 
Tout litige est soumis au tribunal de grande instance de Paris pour les questions relatives à la propriété 
intellectuelle.  
 

Article 19 – LANGUE 
 
Les dispositions de la loi n°94-665 du 4 août 1994 modifiée relative à l'emploi de la langue française ainsi que 
celles de la circulaire du Premier ministre du 6 mars 1997 relative à l'emploi du français dans les systèmes 
d'information et de communication des administrations et établissements publics de l'Etat s'imposent au présent 
accord-cadre. 
 
De ce fait, tout rapport, toute documentation et toute correspondance relative au présent accord-cadre doivent 
être rédigés en français. 
 
Dans le cas où le titulaire ne peut délivrer un document en langue française, il l'accompagne d'une traduction en 
français. 
 

Article 20 – DEROGATIONS 
 

Article du présent CCAP Article du CCAG PI auquel il est dérogé 

 
Article 1.2 « Représentation du titulaire » 

 
Article 3.4 

 
Article 8 « Documents contractuels » 

 
Article 4.1 

 
Article 10.2.2 « remplacement » 

 
Article 3.4.3 

 
Article 10.9.2 « Pénalité pour retard » 
 

Article 14.1 

 
Article 10.3 « Opération de vérification » 

 

Articles 28.1 et 28.5 

 
Article 10.4 « Modalités d'application des délais impartis au 

service en charge du suivi de l'exécution de l’accord-cadre » 
 

Article 28.2 

 
Article 11.1 « Décision d’amission » 

 

Article 29.1 

 
Article 11.2 « Décision d’ajournement » 

 

Article 29.2 

 
Article 11.3 « Décision d’admission avec réfaction » 

 

Article 29.3 

 
Article 14.1 « Forme et contenu des prix » 

 
Article 10.2.4 

 
Article 15.2 « Objet de la cession » 

 

Article 35 

 
Article 18.1 « Recours gracieux » 

 

Article 43.3 

 


